
 

 

  

 

Lille, le 18 décembre 2025 

 

 

 

Objet : Plan pluriannuel d’accompagnement des collèges les plus exposés à la difficulté scolaire. 

 

 

Madame la Rectrice, 

 

Vous avez été destinataire d'une instruction ministérielle, en date du 17 décembre, vous invitant à 

mettre en place un plan pluriannuel d'action destiné à "accompagner les collèges les plus exposés à 

la difficulté scolaire". 

Le Snes-FSU, syndicat majoritaire, attaché à une politique d'éducation prioritaire appuyée sur une 

cartographie transparente et qui a vocation à être élargie, souhaite connaître : 

- la liste des collèges identifiés dans l'académie de Lille et transmise au ministère, avec les 

« indicateurs objectivés » utilisés pour les sélectionner, 

- le calendrier envisagé pour le suivi et le pilotage des actions au niveau académique,  

- la composition envisagée pour la constitution de l’équipe ressource académique et les modalités 

d’intervention et d’accompagnement de cette dernière dans les collèges concernés, 

- les moyens mis en œuvre pour l’accompagnement dans le cadre de la préparation de rentrée 2026, 

dans les DHG des collèges concernés. 

 

Nous vous prions de croire, Madame la Rectrice, en l’attachement du SNES-FSU au Service Public de 

d’Éducation Nationale. 

 

Pour la section académique du Snes-FSU, 

Jean-François Carémel 

 


